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          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 
 
Article 35bis – IMPLANTS 
 

Règle interprétative 28 

 

QUESTION 
 
Les prestations 697896-697900 et 697911-697922 peuvent-elles être "attestées" ou 
"remboursées" une fois par hospitalisation ? 
 
REPONSE 
 
Les prestations 697896-697900 et 697911-697922 ne peuvent être attestées qu'une seule fois 
par hospitalisation. 


